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Voici, en cette période de rentrée, la dernière diffusion de la série de 

newsletters que j’ai eu le plaisir de coordonner cet été. 

Vous apprendrez, en lisant les articles qu’elle contient et les documents 

qu’ils commentent, que la chambre a adopté un projet de loi relatif à la 

garantie applicable à la vente d’animaux vivants par un vendeur 

professionnel à un consommateur, que le principe du contradictoire n’est 

pas absolu, notamment en matière d’expertise médicale, et qu’il n’est pas 

inconstitutionnel de considérer qu’une association des copropriétaires est 

une entreprise. 

En vous souhaitant une bonne lecture et une excellente rentrée. 

Yannick Ninane 

Redacteur en chef 

Droit judiciaire et responsabilité 

 

Détrônement du principe du contradictoire : tout 
n’est pas permis en expertise médicale ! 

La décision commentée circonscrit avec justesse les pourtours du principe 
du contradictoire en matière d’expertise médicale. 

http://xp748.mjt.lu/nl3/4sRVEBRrO3jip5bUv-E4jQ?m=AVoAACNjbx8AAAAKk6gAAFGIB4sAAAAAHK8AACPGABAEfwBk-IkFslmHf2mxRjmTWc4PuA-t2wAPv7M&b=e998547a&e=11f249e4&x=9Q3_KBKCK3FJ_1g8hMD4GObK_9DZkIfKjFgG8LjvRkI


En particulier, saisi sur pied de l’article 973 du Code judiciaire dans le cadre 
d’un litige résultant d’un accident de travail, le Tribunal du travail 
francophone de Bruxelles s’est prononcé sur une problématique croissante 
dans le domaine expertal belge : le débiteur de la réparation du préjudice 
impose la présence de son conseil technique, en l’espèce spécialisé en 
psychiatrie, à l’expertise du sapiteur psychiatrique désigné par l’expert 
judiciaire. 

In casu, la victime s’opposait à cette présence à l’appui de l’article 8, §4, de 
la loi du 4 avril 2002 relative aux droits du patient. L’assureur-loi se prévalait, 
quant à lui, du principe du contradictoire pour justifier la présence de son 
conseil technique lors du volet psychiatrique de l’expertise judiciaire en 
cours. En effet, (...) Lire l'article complet 

Victoria de Radiguès  

Assistante à l'UCLouvain Saint-Louis Bruxelles 

Avocate au barreau du Bruxelles 

Consulter la décision  

Contrats  
 

La garantie légale en passe d’être adaptée à la 
vente d’animaux vivants 

La garantie légale des biens de consommation (anc. C. civ., art. 1649bis à 
1649nonies) a fait peau neuve, le 1er juin 20226. Alors que le législateur avait 
opté, dans le cadre de cette réforme, pour une exclusion pure et simple des 
animaux vivants du champ d’application de la garantie (anc. C. civ., art. 
1649bis, § 3, 4°), il entend aujourd’hui les inclure, estimant qu’une telle 
exclusion n’était finalement pas opportune. Un projet de loi a été déposé en 
ce sens le 9 mai 2023. La proposition est simple : (...) Lire l'article complet 

Guillaume Schultz 

Assistant à l'UCLouvain Saint-Louis Bruxelles 

Avocat au barreau de Bruxelles 

Consulter le projet de loi déposé le 9 mai 2023 

Consulter le projet de loi adopté en première lecture 

http://xp748.mjt.lu/lnk/AVoAACNjbx8AAAAKk6gAAFGIB4sAAAAAHK8AACPGABAEfwBk-IkFslmHf2mxRjmTWc4PuA-t2wAPv7M/1/0hbcba6QB4I5h_v0n1HU1Q/aHR0cHM6Ly9jZXByaS5iZS93cC1jb250ZW50L3VwbG9hZHMvMjAyMy8wOS9MZXMtUGFnZXMtMTU0LjAxLnBkZg
http://xp748.mjt.lu/lnk/AVoAACNjbx8AAAAKk6gAAFGIB4sAAAAAHK8AACPGABAEfwBk-IkFslmHf2mxRjmTWc4PuA-t2wAPv7M/2/kH7ttlchh_Pcx1dnHZUCNQ/aHR0cHM6Ly9jZXByaS5iZS93cC1jb250ZW50L3VwbG9hZHMvMjAyMy8wOS9UcmliLi10cmF2YWlsLUJydXhlbGxlcy03LWp1aW4tMjAyMy0xNTQuMDEucGRm
http://xp748.mjt.lu/lnk/AVoAACNjbx8AAAAKk6gAAFGIB4sAAAAAHK8AACPGABAEfwBk-IkFslmHf2mxRjmTWc4PuA-t2wAPv7M/3/7WGlMbxVtbJA2LH_6QwJFg/aHR0cHM6Ly9jZXByaS5iZS93cC1jb250ZW50L3VwbG9hZHMvMjAyMy8wOS9MZXMtUGFnZXMtMTU0LjAyLnBkZg
http://xp748.mjt.lu/lnk/AVoAACNjbx8AAAAKk6gAAFGIB4sAAAAAHK8AACPGABAEfwBk-IkFslmHf2mxRjmTWc4PuA-t2wAPv7M/4/euG6Eeb0gOx9xG4LV2lI4A/aHR0cHM6Ly9jZXByaS5iZS93cC1jb250ZW50L3VwbG9hZHMvMjAyMy8wOS9Qcm9qZXQtZGUtbG9pLWR1LTktbWFpLTIwMjMtMTU0LjAyLnBkZg
http://xp748.mjt.lu/lnk/AVoAACNjbx8AAAAKk6gAAFGIB4sAAAAAHK8AACPGABAEfwBk-IkFslmHf2mxRjmTWc4PuA-t2wAPv7M/5/F2FOOneNzu7SoMhMdyh13Q/aHR0cHM6Ly9jZXByaS5iZS93cC1jb250ZW50L3VwbG9hZHMvMjAyMy8wOS9Qcm9qZXQtZGUtbG9pLWR1LTIwLWp1aWxsZXQtMjAyMy0xNTQuMDIucGRm


Brève 

 

L’Association des copropriétaires et la 
compétence du tribunal de l’entreprise 

La Cour constitutionnelle a rendu un arrêt en date du 15 juin 2023 à la suite 
d’une question préjudicielle posée par le tribunal de première instance 
néerlandophone de Bruxelles. 

Le litige de base était assez courant : une association des copropriétaires 
(ACP) confrontée à de nombreuses infiltrations dans les parties communes 
de l’immeuble dirige une action en responsabilité décennale contre 
l’entrepreneur et l’architecte. 

Ce dernier s’interroge alors sur la compétence du tribunal de première 
instance dans la mesure où l’ACP est considérée, depuis la loi du 15 avril 
2018, comme une entreprise au sens de l’article I.1, 1° du Code de droit 
économique (C.D.E.) et que l’article 573 du Code judiciaire (C.J.) attribue au 
tribunal de l’entreprise les contestations entre entreprises au sens de cette 
disposition. 

La question qui se pose est alors de savoir si, (...) Lire l'article complet 

Vincent Defraiteur  

Assistant à l’UCLouvain Saint-Louis Bruxelles 

Avocat au barreau de Bruxelles 

Consulter l'arrêt 
 

 

 

 

 

 
 

 

http://xp748.mjt.lu/lnk/AVoAACNjbx8AAAAKk6gAAFGIB4sAAAAAHK8AACPGABAEfwBk-IkFslmHf2mxRjmTWc4PuA-t2wAPv7M/6/h63NgDtZByzup4v4dtlShg/aHR0cHM6Ly9jZXByaS5iZS93cC1jb250ZW50L3VwbG9hZHMvMjAyMy8wOS9MZXMtUGFnZXMtMTU0LjAzLnBkZg
http://xp748.mjt.lu/lnk/AVoAACNjbx8AAAAKk6gAAFGIB4sAAAAAHK8AACPGABAEfwBk-IkFslmHf2mxRjmTWc4PuA-t2wAPv7M/7/KCxjT8Z1M-MH4c5D1ExUWg/aHR0cHM6Ly9jZXByaS5iZS93cC1jb250ZW50L3VwbG9hZHMvMjAyMy8wOS9DQy4tMTUuMDYuMjAyMy0yMDIzLTA5M2YtMTU0LjAzLnBkZg

